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 n°282 665 du 05 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

 l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mars 2021, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 08 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 mars 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 4 juillet 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me F. CALAMARO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour 

introduite par le requérant sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi), irrecevable, au motif 

que « La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 
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ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel  qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006 ». Le deuxième acte attaqué consiste 

en un ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la « violation 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs , des 

articles 9bis et 62 et 74.13 de la [Loi], du respect dû aux anticipations légitimes d’autrui et de l’erreur 

manifeste d'appréciation ».  

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 9 bis de la Loi règle les modalités 

d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, parmi 

lesquelles figure l’obligation, pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un 

document d’identité.  

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la Loi, 

indiquent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité », en soulignant qu’il est ainsi 

clairement indiqué qu’un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre de voyage équivalent, 

est indispensable, la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée irrecevable si 

l’identité d’une personne est incertaine.  

 

Ces travaux préparatoires ajoutent par ailleurs, qu’il convient d’éviter que les titres de séjour servent à 

régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité. (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n° 

2478/001, Exposé des motifs, p. 33). La circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux 

modifications intervenues dans la réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en 

vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les 

documents d’identité requis acceptés sont une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour 

équivalent, ou de la carte d’identité nationale.  

 

L’article 9 bis de la loi prévoit deux exceptions à l’exigence de la production d’un document d’identité et 

stipule ainsi que cette exigence n'est pas d'application au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a 

pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré 

admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et 

ce jusqu'au moment où le recours est déclaré non admissible, ou à l'étranger qui démontre valablement 

son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis, quod non en l’espèce comme 

relevé par la partie défenderesse (cfr infra).  

 

Le Conseil souligne ensuite que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil constate que la partie défenderesse a motivé en substance et à bon 

droit que « La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie 

du) le passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité 

nationale, ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 

9bis, §1 de la loi du 15.12.1980, tel  qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006.  Tout d’abord, il 

convient de rappeler que l’article 9bis de la loi 15.12.1980 « règle les modalités d’introduction d’une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, parmi lesquelles figure 

l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un document 

d’identité. Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition 

dans la Loi, indiquent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité », en soulignant 

qu’il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre de 

voyage équivalent, est indispensable, la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée 
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irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine. Ces travaux préparatoires ajoutent par ailleurs, 

qu’il convient d’éviter que les titres de séjour servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative à 

l’identité (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n°2478/001, Exposé des  motifs, p. 33). La 

circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la  

réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 

2006 fait écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité requis 

acceptés sont une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte 

d’identité nationale ». (C.C.E. arrêt n°  211 745 du 29.10.2018). Rappelons encore que « cette circulaire, 

si elle n’a pas de valeur contraignante vis-à-vis de la requérante, guide et, dans la mesure où elle a été 

publiée, lie la partie défenderesse dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire de sorte que dans le 

cadre d’un contrôle de légalité de l’acte attaqué, il n’y a pas lieu de l’écarter ». (C.C.E. arrêt n° 229 867 

du 05.12.2019).  Rappelons également que l’article 9bis de la loi prévoit deux exceptions à l’exigence de 

la production d’un  document d’identité et stipule ainsi que cette exigence n'est pas d'application, d’une 

part, au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois 

sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé, et, d’autre part, à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de 

se procurer en Belgique le document d'identité requis.  (C.C.E. arrêt n° 211 745 du 29.10.2018).  Notons 

que l’intéressé n’était pas dispensé [de] l’obligation de produire un document d’identité à l’appui la 

présente demande. En effet, l’intéressé fournit à l’appui de la présente demande une attestation 

d’identité avec photo établie à Abidjan le 09.02.2011 avec cachet et signature d’un commissaire de 

police. Ce document comporte les données d’identification (nom, prénom, date de naissance, 

nationalité, domicile, et photographie) figurant  d’ordinaire sur un document d’identité. Cette identité a 

été établie sur production de divers documents d’identité (Certificat de nationalité, extrait de naissance, 

entre autres). Il est à tout à fait légitime de la part de nos services  de se demander pour quelle raison 

l’intéressé n’a pas annexé une copie de ces documents à la présente  demande (C.C.E. arrêt n° 136 

560 du 18.01.2015). Cette attestation d’identité n’est donc en rien assimilable aux documents repris 

dans la circulaire du 21.06.2007 susmentionnée ni du reste, de nature à dispenser l’intéressé de se 

procurer en Belgique le document d’identité requis, comme prévu à l’article 9bis §1. Notons également 

qu’il est bien fait mention sur l’attestation d’identité de l’intéressé que « ce document valable jusqu’au 

08.02.2012 n’est  pas une Carte Nationale d’identité ». Concernant l’attestation d’immatriculation jointe 

également à la présente demande, notons que ce document ne peut nullement être considéré comme 

un « document d'identité » au sens de l'article 9bis de la loi. De fait, l’attestation d’immatriculation 

reprend des données d'identification qui ont été établies uniquement sur base des déclarations de 

l'intéressé dans le cadre de sa demande de protection internationale en date du 31.03.2011.  Notons 

encore qu’il est clairement indiqué sur ce document que celui-ci ne constitue en aucune façon un titre 

d'identité ou un titre de nationalité, l’attestation d’immatriculation n’ayant pour effet que d'attester que le 

requérant est en procédure d’asile. De plus, il convient de relever que la demande de protection 

internationale de l’intéressé est clôturée depuis le 0[5].09.2013. Force est donc de constater que 

l’intéressé n’était pas dispensé de produire le document d’identité requis à l’appui de la présente 

demande. Au vu de ce qui précède, la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

est déclarée irrecevable, la recevabilité d’une demande fondée sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 

étant subordonnée à la production par l’étranger d’un document d’identité ( CE, arrêt 213.308 du 

17.05.2011) », ce qui se vérifie au dossier administratif et ne fait l’objet d’aucune démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

Ainsi, comme détaillé en termes de motivation, le requérant n’a nullement produit, à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, un document d’identité au sens de l’article 9 bis de la Loi, se limitant 

à fournir, au titre de preuve de son identité, une attestation d’identité et une attestation d’immatriculation, 

et il n’a en outre aucunement prouvé se trouver dans l’une des deux hypothèses de dispense prévues à 

l’article 9 bis, § 1er, alinéa 2, de la Loi.  

 

Dès lors, force est de constater qu’en déclarant la demande précitée irrecevable au motif qu’elle n’était 

pas accompagnée d’un document d’identité requis, à savoir un passeport international, un titre de 

voyage équivalent ou une carte d’identité nationale ni d'une motivation valable qui autorise la dispense 

de cette condition sur base de l'article 9 bis, § 1er, de la Loi, la partie défenderesse a fait une correcte 

application de l’article 9 bis de la Loi et a motivé adéquatement et à suffisance sa décision. De plus, le 

Conseil souligne, dans un premier temps, qu’il résulte des considérations de la partie défenderesse que, 

n’ayant pas fourni spécifiquement un des trois documents d’identité requis, l’identité du requérant 

demeure incertaine, et, dans un second temps, qu’il n’appartenait pas à la partie défenderesse de 
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fournir les motifs de ses motifs et de motiver plus amplement quant au caractère incertain de l’identité 

du requérant au vu des documents produits. 

 

3.3. S’agissant du grief émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération 

le contenu de la composition de ménage fournie ni motivé quant à ce, le Conseil considère qu’il ne peut 

être reçu dès lors que cette pièce n’a nullement été déposée dans le cadre de la condition documentaire 

en termes de demande. Pour le surplus, il ne s’agit en tout état de cause pas non plus d’un document 

d’identité requis.  

 

3.4. Quant au fait que la partie défenderesse n’a pas remis en cause le respect de la condition 

documentaire lors de la précédente demande du requérant, le Conseil relève en tout état de cause, à 

l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, que « si [le requérant] avait joint ce 

document à sa demande de 201[3], [il] y avait aussi annexé une carte d’identité nationale si bien [que la 

partie défenderesse] n’avait pas eu à émettre un doute quant à l’identité du demandeur. Or, il y a lieu 

d’observer [que le requérant] n’a pas joint cette carte d’identité nationale à sa nouvelle demande, et ce 

sans expliquer pourquoi. Il ressort par conséquent du dossier administratif que la motivation de la 

décision d’irrecevabilité attaquée n’est entachée d’aucune contradiction par rapport à la motivation de la 

décision précédente ».  

 

A titre surabondant, le Conseil rappelle qu’il n’appartenait pas à la partie défenderesse de parcourir le 

dossier administratif à la recherche d’éventuels documents liés à des procédures antérieures et 

indépendantes qui soient susceptibles d’établir l’identité du requérant. En effet, il incombait à l'étranger 

d’apporter de lui-même les documents pertinents dans le cadre de la demande ayant mené à la prise du 

premier acte attaqué, quod non en l’espèce. Les développements du moyen unique ne sont pas fondés 

en ce qu’ils sont dirigés contre le premier acte attaqué. 

 

3.5. Concernant l’ordre de quitter le territoire querellé, relativement à l’invocation de la violation de 

l’article 74/13 de la Loi et précisément sur la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant. Le 

Conseil n’en perçoit pas la pertinence dans la mesure où en l’espèce, il ne s’agit pas de l’enfant du 

requérant mais de l’enfant de son frère et qu’en tout état de cause, l’enfant pourra continuer à voir sa 

maman puisque la tierce personne présente lors des rencontres peut -être le papa, la présence du 

requérant, son oncle n’étant pas absolument nécessaire. 

 

3.6. Comparaissant à sa demande à l’audience du 6 décembre 2022, la partie requérante La partie 

requérante se réfère aux écrits.  

 

La partie défenderesse demande de constater l’abus de la procédure de demande d’être entendu, et 

relève que, ce faisant, la partie requérante ne conteste pas les éléments soulevés dans l’ordonnance 

adressée aux parties. Elle demande donc de faire droit à l’ordonnance. 

 

3.7. La partie requérante démontre ainsi l’inutilité de sa demande d’être entendue et, partant, l’usage 
abusif de la procédure prévue à l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, puisqu’elle ne conteste 
nullement le motif retenu par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties. 

 

3.8. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

3.9. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


